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Contenu : 

L’ouvrage1, sorti en février 2026, présente une étude à charge contre le système des centres fédéraux d’asile. 
Y sont relatés le fonctionnement disciplinaire et sécuritaire, des violences physiques et psychiques continues, en 
somme un système qui déshumanise les demandeur-euse-s d’asile. 

Bien que la gestion des centres fédéraux soit de compétence fédérale, comment le Conseil d’État peut-il agir pour 
que les constats de cette étude soient intégrés dans les travaux en cours sur la stratégie asile ? 

 
1L’univers « disciplinaire et sécuritaire » des centres fédéraux d’asile dénoncé dans un livre | RTS 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 
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